
 
École Village-des-Jeunes 
Centre de services scolaire des Mille-Îles 

  
                  PROCÈS-VERBAL 

RENCONTRE DU 16 janvier 2024, 18h45 
Présences : 

 
Parents  Personnel de l’école  

Mmes Audrey Rhéaume  X Mmes Karine Leblanc X 
  Cindy Lavictoire X  Marylène Gravel X 
       Vivian Orozco X            Amélie Proulx X 
  Arhamatoulaye Maiga A  Marylise Le Buis X 

Substitut  Direction  

Mme Amélie Bélisle  
Mme Emmanuelle Laberge  X 
Mme       Colette Lauzon (adj.) x 

 
 

Résolution     Points à l’ordre du jour 

 1 
   Constat du quorum et ouverture de la réunion  
 18h50 ouverture 

  

CE 23-24/15 2 
 

Projet d’ordre du jour (adoption) 
On ajoute le point  

• Fête de finissant 
• Revue liste fournitures scolaires 

Mme Lavictoire propose  
 

CE 23-24/16 3 

Adoption du procès-verbal du 14 novembre 2023 
Proposé par Marylise Le Buis 

Adopté à l’unanimité 

 

 4 

   Suivi au procès-verbal du 14 novembre 2023 
Le suivi des effets scolaires sera fait au point ajouté.  

 5 

Questions du public 
Mme Bélisle demande :  
1- Est-ce qu’on prévoit intégrer le PAI pour l’an prochain?  

Réponse : La grille-matière est en consultation en ce moment.  On est en attente de la 
réponse de consultation des enseignants.  En février, la direction fera le suivi de ce point 
suite à la réponse des enseignants.  

 
2- Est-ce que le plan de rattrapage va être présenté aux parents?   

Nous sommes en élaboration.  Le comité pédagogique et l’équipe enseignante sont à 
peaufiner ce plan.  Nous sommes en attente des sommes allouées par le gouvernement. 
Nous devons aussi voir si nous avons le personnel et quels élèves seront ciblés.  Les 
parents seront informés dans la semaine du 22 janvier. Le tutorat, pour qu’il soit efficace, 
doit être offert à 3 élèves et moins à la fois. L’idée en ce moment serait d’offrir un bloc 
de 6 semaines puis réguler et ensuite, offrir un autre bloc selon les besoins et les 
ressources.   

 
3- S’il n’y a pas de tutorat, est-ce qu’on va annuler les journées « Carnaval »?  

La vie scolaire dans l’ensemble est importante pas seulement l’académique. La 
motivation scolaire est importante.  Les activités seront sélectionnées en fonction de la 



réalité de notre milieu.  
 
 

 6 
Plan de rattrapage (informations) 
(voir point précédent) 
  

CE 23-24/17 7 

   Éducation à la sexualité (approbation) 
 
Les documents ont été envoyés aux membres du CÉ avant la séance de ce soir. Le membres 
du CÉ discute du contenu, des thèmes et de la planification. À noter que les parents ont reçu 
en début d’année les thèmes qui seront abordés de ce programme.   
 
Proposé par Amélie Proulx 
Adopté à l’unanimité 
 

  

CE 23-24/18 8 

   Budget révisé (présentation) et résolution mesures dédiées 
La direction le présent et explique les différents volets. C’est le comité de répartition de 
ressources du centre de services qui détermine la répartition des sommes que le 
gouvernement alloue.  Avec les différents comités écoles, la direction engage les sommes en 
fonction des besoins de notre milieu selon les enveloppes reçues.  
 
Résolution- reddition de comptes attendue pour les mesures budgétaires destinées à 
un transfert vers le budget des établissements 
Proposé par Marylène Gravel 
Appuyé par Audrey Rhéaume 
Adopté à l’unanimité  
 

 

CE23-24/19 9 

Projet éducatif – mise à jour du document et signature 
Bien que le projet éducatif ait été présenté à l’automne, nous suivons les conseils d’une 
directrice accompagnatrice pour améliorer notre projet éducatif.  Nous voyons les 
amendements proposés.  
Proposé par Karine Leblanc 
Adopté à l’unanimité 
 
 

 
 10 

Construction nouvelle école (informations) 
La direction a rencontré les chargés de projet. La livraison de la nouvelle école est prévue 
pour le 8 mai 2025.  Ce sera une grande école avec 28 classes et des locaux de spécialistes 
avec un gymnase double et un local de motricité en plus d’une cour intérieure, etc.   
Nous avons une belle collaboration avec l’entreprise quant aux ajustements de sécurité.  
 
 

CE 23-24/20 11 

   Code de vie amendé (approbation) 
Le ministre a donné une directive en lien avec l’utilisation des téléphones cellulaires et autres 
outils technologiques comme les montres intelligentes et les écouteurs.  Le tout devait être en 
vigueur au 1er janvier 2024.  Donc, nous amendons notre code de vie.  
 
Proposé par Cindy Lavictoire 
Adopté à l’unanimité 
  

 

 12 
Courrier du président 
Pas de communication reçue 
  

 13 

Suivi du comité de parents 
N’en a pas eu.  
  
 
 



 14 

Autres points 
 
14.1- Déjeuner de Noël (suivi) 
Nous ferons la fête à la fin de l’année et les cadeaux seront remis en juin.  
 
 
14.2 – Campagne de financement 
Livre-o-ton et « super recycleur » sont proposées comme levée de fonds.  
Proposé par Vivian Orozco 
CE23-24/21 
 
 
14.3 – Sorties 
Sortie au Mont-St-Eustache pour le pavillon en février 
Proposé Mme Audrey Rhéaume 
Approbation Marylise Le Buis 
CE23-24/22 
 
 
14.4. – Photos scolaires 
Nous allons regarder s’il est possible d’avoir des ristournes par les photographes.  On précise 
que, par le passé, les ristournes payaient les photos des finissants.  
 
 
14.5 – Dates du CE de mai 2024 à changer 
On change pour le 28 mai.  

 
 
14.6. – Ange-gardien dans les autobus scolaires 
Nous avons présenté le projet dans l’autobus 508 un peu avant la grève.  Le projet est en 
route et l’accompagnement des élèves ange-gardien est à continuer.  
 
 
14.7. – Mentor sur la cour d’école 
Le projet continu.  La collaboration est excellente par les élèves mentors.  Ils sont motivés et 
jouent bien leurs rôles. Leur rôle n’est pas de surveiller ou intervenir.  Ils sont là pour aider 
les enfants à régler leurs petits conflits, petites chicanes.  Certaines grandes souhaitaient 
animer des jeux, mais en ce moment, c’est plus difficile en hiver.  On explore l’animation en 
respectant les zones d’animation du service de garde.  
 
Il est suggéré de mettre un message dans l’info parent à cet effet 
 
 
VARIA : 
1- Fête des finissants.  Il y a une classe et demie.  On vérifiera si un montant peut être 

alloué pour cette fête.  
2- Revue de listes des effets scolaires. Les principes d’encadrement des frais facturés aux 

parents, de la liste scolaire, etc. seront vus en février.   
 
 
 

 15 
Levée de l’assemblée 
20h27 
Proposé Marylise Le Buis 

 
 
 
 

   
Mme Audrey Rhéaume                         
Présidente                       

 Emmanuelle Laberge,  
Directrice 
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